
ETAMPES 
VILLE D'ETAMPES 

ARRÊTE DU MAIRE 

N° VI-AR-2026-278 

OBJET: Autorisation d'occupation superficielle du domaine public. 

Lieu: 

Square René Chantalou, 

91150 Etampes. 

Le Maire de la Ville d'ETAMPES, 

Permissionnaire : 

Mme  

  , Square René Chantalou 

91150 ETAMPES 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-1 et suivants, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code de la Voirie Routière, 

VU la loi n°82.213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 

Régions modifiée et complétée par la loi n°96.142 du 21 février 1996, 

VU la demande formulée en date du 11 mai 2026, par laquelle le permissionnaire ci-dessus mentionné, 

sollicite l'autorisation d'occuper le domaine public le 30 mai 2026 de 11 heures 30 à 17 heures afin de réunir 

les habitants à l'occasion de "La fête des voisins", 

CONSIDERANT qu'il convient de définir et de réglementer les conditions d'occupation du domaine public, 

dans l'intérêt de la sécurité, de la tranquillité et de la salubrité publique; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La présente autorisation est accordée à titre précaire pour le 30 mai 2026 de 11 heures 30 à 17 

heures. 






